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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
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Pout i 22
Contre : 2
Abstention : 1

Etaient excusés et représentés oar pouvoir:
la-eALDES u r,lme sAitRAUtE, tr4me H|MpENS à M. BROSSARD, Mme THEUIL à Mme

GlRoTTl' Mme LUCKHAUS à Mme MERCHADOU, Mme DUBoURG à M' DURANT, Mme

BAYLE à M CARREAU, M. RENAUD à MME SENTIER

Conseilters en exercice : Z
Conseitlerc présents : 18
Conseitlers votants : 25

5 - MrsE EN PLAcE DE LA NoMENcLATuRE Mÿ À coMPrER ou 01 :rrvtEn 2023 - BuocEr

PntxctplL Er BuooEr Aut.trxe CllaptNc

Le Conseit Municipal détibère à [a majorité

En apptication de l'articte 106 ltt de [a loi n' 2015-9941

Organisation Territoriate de ta Répubtique (NOtRe)' tes

éta=btissements publics pewent, par détibération de

d'adopter [e cadre fixant [es règtes budgétaires et c

métropoles.

cette instruction, qui est ta ptus récente, [a ptus avancée en termes d'exigences comptabtes

"i L" ptus complète, résulte d,une concertation étroite intervenue entre [a Direction

Générate des Cottectivités Locates (DGCL), ta Direction Générate des Flnances Pubtiques

iocriË1, Ès associations d'étus et i". u"turrs tocaux. Destinée à être génératisée, ta M57

deviendra te référentiet ae aroit commun de toutes tes cotlectivités locales d'[ci au 1er

janvier 2024.

cipes communs aux tlois référentiets M14

de coopération intercommunale)' M52

été conçue pouY Tetracer l'ensemble des

toriates. Le budget M5/ est ainsl voté soit par

nature,soltparfonctionavecuneprésentationcroiséeselon[emodedevotequin.apas
été retenu.

LeréférentietbudgétaileetcomptableMÿétendenoutre,àtouteslescotlectivités,les

Marne de Blaye (33390)

L'an deux mitte vingt-deux le 20 septembre, [e Conseil Municipal de [a Commune de

Btaye étant assembté en session ordinaire, satle du conseil munrcipat, après convocation
tégate en date du 14 septembre 2022, sous [a présidence de Madame Béatrice SARRAUTE

1er Adloint(e) de Btaye.

Etelent présents :

Maire.
MmeSARRAUTE,M.BROSSARD,MmeGIROTTI,MCARREAU,MmeMERCHADOU'M'
SABOURAUD , M. SERAFFON. Adjoints, Mme GRANGEON, M CASTETS M DURANT'

MmePAlN-GoJoSSo,MmeBAUDERE,MmeHoLGADO,M'EYMAS,MmeSENTIER.M.
MOINET. Mme SANCHEZ, M. JOUBE. Conseilters Municipaux

Etaient excusés:
M. EIIAS, M. CARDOSO

conformément à I',article L- zln15 du code Général des Cotlectivités Territoriales, M'

cASTtrIS est étu secrétaire de séance, et ceci à t'unanimité des membres présents,



règtes budgétaires assouplies dont bénéficient déjà tes Régions, offiant une plus grande

marge de manoeuwe aux gestionnaires. C'est notamment [e cas en termes de gestion
pturiannuette des crédits avec, en fonctionnement, [a création plus étendue des

autorisatlons d'engagement mais égatement, à chaque étape de décision, [e vote des

autorisations en lectule directe au sein des documents budgétaires. Par ailleurs, une
facutté est donnée à l'organe détibérant de détéguer à l'exécutif ta possibitité de procéder,

dans [a timite de 7,5% des dépenses réetles de chacune des sections, à des mouvements

de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de

personnet. Ces mouvements font ators l'objet d'une communication à l'assembtée au plus

proche conseil suivant cette décision.

La mise en ptace de [a nomenctature budgétaire et comptable Mÿ au 1er ianvier 2023

imptique de iixer le mode de gestion des amortlssements des immobitisations. En effet'

conformément aux dispositions de l'articte L2327-2-27 du Code Générat des collectivités

Tenitoriales (CGCT), pour les communes dont ta poputation est égate ou supérieure à 3

500 habitants, l'amortissement des immobitisations corporelles et incorporettes est

considéré comme une dépense obtigatoire à enregistrer dans te budget de ta cottectivité'

Pour rappet, sont constdérés comme des immobitisations tous tes biens destinés à rester

durabtement et sous [a même forme dans [e patlimoine de [a cottectivité, leur valeur

reflétant [a richesse de son patrimoine. Les immobilisations sont imputées en sectiÔn

d'investissement et enregistrées sur les comptes de [a classe 2 selon les règtes suivantes:

e Les immobitisations incorporeltes en subdivision du compte 20

. Les immobitisations corpàrelles en subdivision des comptes 27,22 (lrcrs 229),23 et

24
. Les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et27'

llamortissement est une technique comptabte qui permet chaque année de faire constater

forfaitairement ta dépréciation des biens et de dégageI une ressource destinée à les

renouveter. ce procédé permet de faire figurer à t'actif du bitan [a valeur réetle des

immobitisations et d'étaler dans [e temps [a charge consécutive à leur remptacement.

Dans ce cadre, les Communes procèdent à l.amort.tssement de l,ensemble de l,actif

immobitisé sauf exceptions (ceuwes d'art, tenains, frais d'études suivies de réalisation êt

frais d,insertion, agencements et âménagements de tenains, immeubles non productifs de

revenus,...).

En revanche, les communes et leurs étabtissements publics ont [a possibilité d'amortir, sur

optio.,, t", Éseaux et instatlations de voirie. La commune de Btaye choisit donc de retenir

càtte option d'amortir égatement les réseaux et instaltations de voirie suv une durée de 10

ans en continuité de ta détibération en date du 18 décembre 1995'

Par ailleurs, les durées d'amortissement sont fixées tibrement par l'assemblée détibérante

pourchaquecatégoliedebiens,saufexceptions,conformémentàt,articteR2321-1du
CGCT.

Enfin, ta nomenctature M57 pose te princlpe de l'amortissement d'une immobitisation au

proiii" t"^poris. cette dispàsition nécessite un changement de méthode comptabte, [a

virr" a" grayg catculant en M14 les dotatio s aux amortissements en année pteine, avec

un début des amortissements au 1er janvier N + 1. Lamortissement prorata temporis est

pour sa part calculé pour chaque catégorie d'immobitisations' au prorata du temps

prévisibte d'utitisation. Lamortissement commence ainsi à ta date effective d'entrée du bien

dans [e patrimoine de [a Vitle.

Ce changement de méthode comptabte s'apptiquerait de manière progressive

concemeiait que les nouveaux ftux réatisés à compter du 1er janvier 2023'
et ne
sans



rehaitement des exercices clôturés. Ainsi, les ptans d'amortissement qui ont été

commencés suivant [a nomenctature M14 se poursulwont jusqu'à l'amortissement comptet
seton [es modatités définies à ['origine.

En outre, dans [a togique d'une approche par les enjeux, une entité peut iustifier [a mise en
place d'un aménagement de ta règte du prorata temporis pour les nouvelles

immobilisatlons mises en servlce, notamment pour des catégories d'immobitisations falsant

t'objet d'un suivi globatisé à l'inventaire (biens acquis par tot, petit matériel ou outitlage,

fonds documentaires, biens de faibte vateur, ...).

Linstruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de ptus de souplesse

budgétaire puisqu'elte autorise [e conseil municipat à détéguer au maire la possibitité de

proùd", à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'excluslon des crédits

ietatifs aux dépenses de personnet, dans ta timite de 7,5%o du montant des dépenses réettes

a"-.À""""" ies sections (articte L. 5 l-10-6 du CGCT). Dans ce cas, te maire informe

l'assemblée détibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance'

Atitred.information,[ebudgetplimitif2022pourteBudgetPrincipals,é[èveà
6 482 548,65€ en section d; fonctionnement et à 3 500 959'41€ en section

d,investissement. La règte de fongibitité des crédits auralt porté en 2022 sur 486191J5€ en

fonctionnement et sur 262 ÿ1'96€ en investissement'

Vul,avisducomptablepublicendatedu2septembre2022pourl,appticationanticipéedu
référentiet M57 avec [e ptan comptabte dévetoppé pour [a commune de BLAYE au 1er

janvier 2023, il est demandé au Conseil Municipat, de bien voutoir :

. Adopter [a mlse en ptace de [a nomenctature budgétaire et comptabte dévetoppée

de ta Mÿ, pour [e Budget Principat et te Budget Annexe Camping de ta Vitle de

BLAYE, à compter du 1er janvier 2023'
.Consewerunvotepalnatureetparchapitregtobatiséàcompterdulerjanvier2023.
.Calculerl.amortissementpourchaquecatégolied,immobilisationsauplolata

temporis pour toutes nouvettes immobilisations à compter du 1"' janvier 2023'

oConseryertaduréed,amortissementfixéepardétibérationdulSdécembre1995
pour les réseaux et instatlations de voirie'

. Àmé.,age, ta règle du prorata temporls dans [a logique d'une approche par enjeux,

pour tei biens de faibte vateur, c'est-à-dire ceux dont [e coût unitaire est inférieur au

seuitde152,45€TTC,cesbiensdefaibtevateurétantamortisenuneannultéunique
au cours de l'exercice suivant leur acquisition'

o Autoriser [e Maire à procéder, à compter du 1er janvier 2023' à des mouvements de

crédits de chapitre I chapitre, à l,exclusion des crédits relatifs aux dépenses de

personnet, et ce, dans ta timite de 7'5oÂ des dépenses réettes de chacune des

sections.
.AutoIiSeT[eMaireousonreprésentantdétéguéàSigneltoutdocumentpermettant

t'apptication de [a présente détibération'

Lacommissionn"6(Finances/RessourcesHumaines)s'estréunie[e12septembre
2022 et a émis un avis favorabte'

Fait et adopte à ta majorité en séance, les jours' mois et an susdits :

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecnlr,e le 27109122 Pour [e Maire emPêché,



ldentifiant de télétransmission : 033-
21330058500014-20220920-68854-DE-1-1

Madame Béatrice SARRAUTE


